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 Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence du Parc FORTIN  – 03/10/11 

 

RESIDENCE DU PARC FORTIN 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 03 OCTOBRE 2011 

 
L’an deux mille onze, le 3 octobre à 19h30, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence du Parc FORTIN située rue du FORTIN n° 12, 14, 16, 18 et 20 se sont réunis pour une 
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport de l’ancien conseil de gérance 
4) Nomination du conseil de copropriété 
5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 01/02/2010 
6) Approbation des comptes au 31/12/2010 
7) Approbation des comptes au 31/08/2011 
8) Budget 
9) Fonds de roulement 
10) Fonds de réserve 
11) Nomination d’un vérificateur aux comptes 
12) Fixation de la période de l’assemblée annuelle 
13) Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi  
14) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
15) Mode de transmission des informations 
16) Montants des marchés et contrats 
17) Points demandés par des copropriétaires :  

-     Mr FEYFER : - Porte sectionnelle car-port Mr Evrard  
  -     Mme CLAUSE :- sas d’entrée 
        - Paliers encombrés 
        - Bruits  
  -     Mme DE MUYNCK : - Accessibilité au local technique 
               - Certificat de conformité des panneaux solaires 
               - Humidité des caves  
  -     Mr RAISON : - Mise en application de la loi du 01/09/10 sur les copropriétés 
            - Entretien de l’installation de chauffage au gaz + mise en place 
       d’un accès amovible pour le technicien 
     - Respect des places de parking privatives 
     - Explication sur le mode de calcul du m³ d’eau chaude et validation 
       par l’AG de la  méthode de calcul 
     - Comptes et charges 
     - Consommation de chauffage : Relevés périodiques pendant  
       l’année pour remise à niveau des appels de fonds chauffage 

- Mme KEMP : - Panneau de séparation entre les terrasses 
       - Clôture des pelouses 
       - Empierrement devant car-ports 

     - Miroir à l’accès de la copropriété (Mme Clause, Mme Kemp) 
  - Entretiens communs (Mme Clause, Mme De Muynck, Mr Raison) 
  - Entretiens extérieurs (Mme Clause, Mme De Muynck, Mr Raison, Mme Kemp) 
  - Déneigement (Mme Clause, Mme De Muynck, Mme Kemp) 
  - Encombrements des halls communs (Mme Clause, Mr Raison) 
  - Porte d’entrée (Mme Clause, Mr Raison) 
  

18) Divers 
 

Présents:     
 
Mr GRATIA, Mr et Mme GOOSSE-JANSSENS, Mr DUFEY, Mme CLAUSE, Mr RAISON, Mme DE MUYNCK et 
Mr LEJEUNE, Mr EVRARD, Mme KEMP, Mme RAKOTOARINAIVO, Mr RENOY 
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1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
10 propriétaires sur  10 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 10000/10000ème. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
 
Mr GRATIA  est désigné Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Rapport de l’ancien conseil de gérance 
 
Les différentes remarques sont discutées au point 17. 
 
4) Nomination du conseil de copropriété 
 
Mme CLAUSE et Mme DE MUYNCK sont élues membres du conseil de copropriété pour les 
appartements. 
Mme RAKOTORAINAIVO est élue membre du conseil de copropriété pour les maisons. 
 
5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 01/02/2010 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 31/12/2010 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7) Approbation des comptes au 31/08/2011 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
Mr RAISON propose, à l’avenir, de diviser la charge assurances en 2 colonnes (une pour les maisons, 
une pour les appartements). 
 
8) Budget 
 
Le syndic a budgétisé en fonction des dépenses de l’année précédente. 
Mr RAISON propose d’effectuer un relevé des index de chauffage en milieu d’année afin de réajuster 
l’appel de fonds. Ce relevé sera effectué par Mme CLAUSE. Le syndic lui fournira une grille de 
relevé fin février. Pour rappel, l’unité d’index est le m³. 
Le syndic demandera à Electrabel  si un décompte peut être opéré trimestriellement ou 
mensuellement. (Informations prises, il est possible via leur site internet, de calculer une 
consommation approximative en indiquant les index. Dès lors, le syndic réajustera l’appel de 
fonds, suivant ce calcul approximatif, après le 1er relevé intermédiaire du 01/03/12.) 
Le syndic adaptera son fonds de roulement en fonction des recommandations de Mr Duvivier, 
chauffagiste des appartements. 
Mr RAISON s’étonne des frais d’électricité communs. Il souhaite que le syndic se renseigne si 
l’éclairage de la rue est bien pris en charge par la commune. Le syndic rappelle que ces frais 
comprennent l’électricité des parties communes de l’immeuble à appartements, des garages, des 
car-ports et des abords extérieurs. Cette dépense est répartie en fonction des quotités à 
concurrence de 60% pour les copropriétaires d’appartements, 30% pour les copropriétaires de 
maisons, 10% pour les copropriétaires de garages, parkings et car-ports. 
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9) Fonds de roulement 
 
Le fonds de roulement sera réajusté en fonction des indications du chauffagiste ainsi qu’après avoir 
obtenu le relevé des consommations de gaz intermédiaires. Le syndic fixe cette date au 01/03/12. 
(N.B. : lors de l’entretien du 04/10/11 avec le syndic, le chauffagiste a effectué un réglage du  
système. Il indique que les consommations devraient nettement se réduire car la chaudière était 
réglée en mode manuel. Le chaudière étant constamment sollicitée, la performance des panneaux 
thermiques en était diminuée. A noter que ceux-ci interviennent uniquement dans la production 
d’eau chaude sanitaire. 
 
10) Fonds de réserve 
 
Il s’agit d’un fonds alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds appartient à la 
copropriété et chaque copropriétaire vendeur doit en tenir compte dans le prix de vente de son 
bien. 
 
L’Assemblée ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve cette année. 
 
11) Nomination d’un vérificateur aux comptes 
 
Le conseil de copropriété est nommé vérificateur aux comptes. Il sera convoqué après la clôture des 
comptes, afin de les vérifier avant envoi aux autres copropriétaires. 
 
12) Fixation de la période de l’assemblée annuelle 
 
La clôture des comptes  est dorénavant effectuée au 31 août. L’Assemblée Générale aura donc lieu 
en début octobre. 
 
13) Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi 
 
L’Assemblée décide de reporter ce point à l’Assemblée Générale prochaine. 
 
14) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Tous les documents sont consultables dans les bureaux du syndic.  
La plupart des documents de la copropriété  et les informations importantes sont également 
accessibles via notre site internet.  
 
Voici la marche à suivre afin de vous connecter à votre copropriété :  
- aller sur www.bureau-rossignol.be 
- aller dans SERVICES > COPROPRIETES > NOS IMMEUBLES 
- Cliquer sur l'icône orange " SE CONNECTER  A SA RESIDENCE" 
- Identifiant : residence-fortin    Mot de passe : 6800fortin20 
- Vous êtes à présent sur l'espace personnel de votre copropriété, tous les documents importants s'y 
trouvent. 
 
15) Mode de transmission des informations 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité d’utiliser le courrier simple. Les copropriétaires souhaitent 
également recevoir toutes les informations par e-mail. A noter que toutes les informations sont 
également disponibles sur le site internet du syndic. 
 
16) Montants des marchés et contrats 
 
Le syndic explique qu’une somme maximale doit être précisée en dessous de laquelle le syndic peut 
agir sans accord préalable des copropriétaires. Au-delà de cette somme, le conseil de copropriété 
sera sollicité. L’assemblée marque son accord à l’unanimité sur un montant de 300€. 

http://www.bureau-rossignol.be/
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17) Points demandés par des copropriétaires :  
 
-     Mr FEYFER : - Porte sectionnelle car-port Mr Evrard : 
 
L’Assemblée accepte la pose d’une porte sectionnelle pour tous les car-ports. Les copropriétaires 
des car-ports supporteront la dépense. Ils veilleront à l’harmonie du parc en uniformisant la couleur 
et la porte en question comme celles des garages voisins. Il s’agira d’adapter l’électricité et les 
cloisons séparatives afin que les car-ports actuels soient reconnus en tant que garages. Dès lors, ces 
car-ports supporteront la même charge que les garages. Le syndic se charge de régulariser la 
situation auprès de l’assurance après placement des portes. 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. 
 
-     Mme CLAUSE :- sas d’entrée : 
 
Le sas d’entrée étant régulièrement utilisé comme fumoir, le syndic rappelle qu’il est interdit de 
fumer dans toutes les parties communes.  
Mr Gratia propose de placer un cendrier devant l’entrée. Mme Janssens se charge d’acheter le 
cendrier, Mr Gratia de le vider régulièrement. 
 
      - Paliers encombrés : 
 

Le syndic rappelle le R.O.I. : « Les parties communes, notamment les halls, les escaliers, les paliers, 

les dégagements, les accès et aires de manœuvre aux emplacements de parking, devront être 

maintenues libres en tous temps. Il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce 

soit. » 
      - Bruits : 
 

Le syndic rappelle le R.O.I. : « Les copropriétaires, locataires, domestiques et autres occupants de 

l'immeuble, devront toujours habiter l'immeuble et en jouir suivant la notion juridique de "bon père 

de famille". Les occupants devront veiller à ce que la tranquillité de l'immeuble ne soit à aucun 

moment troublée par leur fait, celui des personnes à leur service, celui de leurs locataires ou 

visiteurs. Il ne pourra être fait aucun bruit anormal » 

 
-     Mme DE MUYNCK : - Accessibilité au local technique : 
 
Aucune échelle n’est prévue pour donner accès au local technique. A noter que la réception 
définitive des parties communes a été signée sous réserve du rapport du S.R.I. 
 
             - Certificat de conformité des panneaux solaires :  
 
Le syndic a demandé ce document à Batifer, et ce afin de préparer l’entretien et le contrôle des 
panneaux en question. 
             - Humidité des caves :  
 
Le syndic informe l’Assemblée que le terrain du parc Fortin est fangeux. Le placement d’un 
ventilateur en cave pourra peut-être solutionner ce problème. 
 
-     Mr RAISON : - Mise en application de la loi du 01/09/10 sur les copropriétés 
 
Le syndic explique qu’il est tenu de s’adapter par rapport aux obligations de la nouvelle loi sur la 
copropriété. 
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         - Entretien de l’installation de chauffage au gaz + mise en place d’un accès   
     amovible pour le technicien 
 
Le syndic ayant un rendez-vous avec le chauffagiste, il se charge de lui demander une remise de 
prix pour l’entretien du chauffage. Il est également en attente de devis pour l’entretien des 
extincteurs. 
 
   - Respect des places de parking privatives 
 
Le syndic rappelle que chaque place de parking doit être utilisée par son propriétaire. 
 
   - Explication sur le mode de calcul du m³ d’eau chaude et validation par l’AG de la  
     méthode de calcul 
 
 Le syndic explique se baser sur le mode de calcul fourni par 2 chauffagistes. Afin de se 
rendre compte de la consommation de gaz concernant l’eau chaude, il faut multiplier l’index par 15 
(1m³ d’eau étant chauffée par 15 m³ de gaz). Pour la consommation de gaz utilisé pour le 
chauffage, le rapport étant de 7,558, il faut donc divisé l’index par ce nombre. 
(Suite à l’entrevue du syndic avec le chauffagiste le 04/10/11, ce dernier a confirmé la méthode de 
calcul utilisée par le syndic. Il propose une méthode complémentaire, afin de connaître la 
consommation de gaz réelle pour l’eau chaude étant donné que cette dernière est également 
chauffé par les panneaux thermiques.) 
 
   - Comptes et charges 
 
Voir points 6, 7, 8 et 9 
 
   - Consommation de chauffage : Relevés périodiques pendant l’année pour remise à 
     niveau des appels de fonds chauffage :  
 
Voir point 8. 
 
-     Mme KEMP : - Panneau de séparation entre les terrasses : 

 
Ce point est sans objet car réglé avant l’Assemblée Générale. Le syndic rappelle le point 

suivant de l’acte de base (page 33) « Il est donc attribué à certains propriétaires, comme indiqué 
ci-avant, l'usage et la jouissance exclusifs et perpétuels des parties de sol commun non bâti, 
aménagés en jardins, et délimités au plan et existants en regard de leur appartement ou maison. 

En contrepartie, le bénéficiaire en supporte les charges. L'entretien de ces parties de sol 
sera confiée à celui qui en a l'usage. » Il appartient aux usagers des jardins de régler eux-mêmes la 
pose éventuelle de clôtures séparatives mitoyennes. 
 
    - Clôture des pelouses :  
 

Ce point est sans objet car réglé avant l’Assemblée Générale. Le syndic rappelle le point 
suivant de l’acte de base (page 33) « Il est donc attribué à certains propriétaires, comme indiqué 
ci-avant, l'usage et la jouissance exclusifs et perpétuels des parties de sol commun non bâti, 
aménagés en jardins, et délimités au plan et existants en regard de leur appartement ou maison. 

En contrepartie, le bénéficiaire en supporte les charges. L'entretien de ces parties de sol 
sera confié à celui qui en a l'usage. » 

 
       - Empierrement devant car-ports :  
 
Mme Kemp remettra un devis au syndic qui le soumettra aux 7 copropriétaires de garages et car-
ports. Le syndic rappelle que ce devis doit être accepté à l’unanimité car voté hors Assemblée 
Générale. Si ce n’est pas le cas, le syndic prévoira une Assemblée Générale Extraordinaire 
concernant ce point aux 7 copropriétaires concernés. 
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    - Miroir à l’accès de la copropriété (Mme Clause, Mme Kemp) 
 
Le syndic fera la demande par courrier à la commune afin de placer un miroir à l’entrée de la 
copropriété. 
 
  - Entretiens communs (Mme Clause, Mme De Muynck, Mr Raison) 
 
Le syndic fera un rappel à La Lorraine afin de résoudre le problème des mauvaises prestations. Le 
conseil de copropriété fera un rapport d’évaluation au syndic fin novembre. 
 
  - Entretiens extérieurs (Mme Clause, Mme De Muynck, Mr Raison, Mme Kemp) 
 
Mr RENOY et Mr DUFEY pulvériseront les auto-blocants du parc afin de les démousser. 
Le syndic fera appel à son technicien afin d’entretenir les parterres du parc. 
 
  - Déneigement (Mme Clause, Mme De Muynck, Mme Kemp) 
 
Mr RENOY propose de demander un devis à Mr Fabian Pierson, de Libramont. Le syndic le soumettra 
au Conseil de Copropriété. Ce dernier fera la demande au syndic lorsqu’il le juge nécessaire. 
 
  - Encombrements des halls communs (Mme Clause, Mr Raison) 
 

Le syndic rappelle le R.O.I. : « Les parties communes, notamment les halls, les escaliers, les paliers, 

les dégagements, les accès et aires de manœuvre aux emplacements de parking, devront être 

maintenues libres en tous temps. Il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce 

soit. » 
 
  - Porte d’entrée (Mme Clause, Mr Raison) 
 
 Le syndic rappelle que pour une question d’assurance, la porte d’entrée de l’immeuble à 
appartements doit rester fermée. Cependant, le bruit occasionné lors de sa fermeture ne peut être 
évité. 
  

18) Divers 
 
Mr LEJEUNE fait la remarque que lors de la 1ère AG, il avait été convenu que Batifer soumette des 
échantillons de couleurs avant la mise en peinture des couloirs communs, ce qui n’a pas été fait. Le 
syndic informera Batifer du non-respect de la décision prise en AG. 
 
Mr RENOY fait la remarque qu’une partie de l’éclairage extérieur ne fonctionne pas. Le syndic en 
informera Batifer. 
 
 
La séance est levée à 21h20 
 

 
Le Syndic,          
        

 
 
 Bureau ROSSIGNOL sprl     

 


